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REVISION SIMPLIFIEE DU P.L.U. DE HERISSON 
 

  CCoommppttee  rreenndduu  ddee  llaa  rrééuunniioonn  dduu  2255  jjaannvviieerr  22001111  àà  1144hh0000  àà  llaa  MMaaiirriiee  ddee  
HHéérriissssoonn  

 
 
 
 
 

Examen conjoint du projet  
 
Une réunion s’est tenue à la Mairie de Hérisson afin de présenter les projets de révision simplifiée n°1, 2 
et 3 aux services de l’Etat et aux Personnes Publiques Associées et recueillir leurs observations, 
préalablement à l’enquête publique. 
 
Etaient représentés à cette réunion (cf. feuille d’émargement) : 
 
8 Le bureau d’études BGN, chargé de la réalisation du dossier 
8 La municipalité de Hérisson 
8 Le Conseil Général de l’Allier / U.T.T. Cérilly-Bourbon 
8 La Sous-préfecture de Montluçon  
8 La DDT de l’Allier (Planification) 
 

Absences excusées : 
 
8 Le Conseil Régional d’Auvergne 
8 La Communauté de Communes du Pays de Tronçais 
8 La Chambre d’Agriculture 

 
 
1 – Présentation du projet 
 

• Introduction de la séance 
 

M. le Maire remercie les personnes présentes et leur rappelle brièvement l’objet de leur convocation. Il 
précise avoir reçu par courrier les avis de la Communauté de Communes et de la Chambre d’Agriculture, 
celles-ci ne pouvant prendre part à la réunion pour des raisons d’indisponibilité. 

 
• Présentation des dossiers  

 

La présentation des 3 dossiers de révision simplifiée du PLU de Hérisson est assurée par le bureau 
d’études BGN. Le dossier de modification est également analysé, bien que les textes de loi n’imposent pas 
d’examen conjoint pour ce type de procédure. 
Un exemplaire des différents dossiers avait été transmis à chacune des personnes présentes plusieurs jours 
auparavant, au moment de leur convocation à cette réunion. La présentation a donc été brève et avait 
essentiellement pour but de présenter les grandes lignes du projet et ses conséquences sur le document 
d’urbanisme communal. 
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• Rappel des enjeux  

 

Modification n°1 du PLU :  
- Transformation d’une zone AUa au lieu-dit « La Valte » en secteur Nt afin de permettre l’extension du 
studio de répétition théâtrale « Le Cube ». 
- Redéfinition du caractère de la zone Nt afin d’ajouter la dimension culturelle à celles de tourisme et 
loisirs. 
- Modification de l’article 4 de la zone AUa : permettre l’assainissement individuel en cas d’absence 
d’assainissement collectif. 
 

Révision simplifiée n°1 du PLU :  
- Réduction d’un espace boisé classé au lieu-dit « Les Chavissards » afin de permettre la création d’une 
bergerie. 
 

Révision simplifiée n°2 du PLU :  
- Légère extension de la zone agricole au détriment de la zone naturelle aux lieux-dits « Les Ingarends » et 
« Les Côtes », afin de permettre la création de bâtiments à usage agricole. 
 

Révision simplifiée n°3 du PLU :  
- Création d’un secteur Nt au lieu-dit La Quecoule afin de prendre en compte la ferme auberge existante. 
 
 
2 – Remarques formulées 
 
Concernant le dossier de modification n°1 
 

- Les services de l’Etat n’ont pas d’objection particulière à émettre concernant ce projet de modification. 
Ils demandent toutefois si les parcelles impactées par le changement de zonage appartiennent à la 
commune ; question à laquelle la municipalité répond par l’affirmative. Concernant les modifications 
réglementaires, les services de l’Etat précisent qu’elles sont actuellement tout à fait envisageables mais 
qu’elles pourraient être remises en cause à court ou moyen terme (application de la loi Grenelle II). 
 

- Par courrier, la Communauté de Communes du Pays de Tronçais émet un avis favorable à ce projet qui 
permettra l’extension du Cube. La Chambre d’Agriculture quant à elle ne formule pas d’observation 
particulière sur ce projet qui sera sans incidence sur l’activité agricole. 
 
Concernant le dossier de révision simplifiée n°1 
 

- Les services de l’Etat ne s’oppose pas à la réduction de l’espace boisé classé (EBC) et précise que cette 
classification, très employée à l’époque des Plans d’Occupation des Sols, est souvent utilisée de manière 
abusive pour des zones boisées sans réelle valeur. Les contraintes inhérentes à un tel classement devraient 
pourtant se traduire par une sélection plus fine des zones boisées à protéger, ce qui n’a pas été fait lors de 
l’élaboration du PLU de Hérisson (classement systématique des secteurs boisés en EBC). Dans le cas 
présent, l’EBC à réduire concerne en réalité des parcelles non boisées, le classement ayant été réalisé en 
fonction d’une carte IGN et non d’une étude de terrain. La DDT admet qu’il s’agit simplement ici de 
corriger une erreur d’appréciation commise lors de l’élaboration du document d’urbanisme.  
 
- Par courrier, la Chambre d’Agriculture émet un avis favorable à ce projet qui contribue au 
développement de l’activité agricole locale. 
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Concernant le dossier de révision simplifiée n°2 
 

- Les services de l’Etat s’interrogent quant à la compatibilité de ces projets avec la Z.P.P.A.U.P. et se 
demandent notamment si les bâtiments agricoles à construire n’auront pas un impact négatif sur les 
paysages. Le bureau d’études précise que les secteurs concernés n’ont pas été recensés par la Z.P.P.A.U.P. 
comme « non ædificandi pour cause de vue». Les services de l’Etat soulignent que l’argumentation sur ce 
thème aurait pu être davantage développée dans le dossier.   
 
- Par courrier, la Chambre d’Agriculture émet un avis favorable à ce projet qui contribue au 
développement de l’activité agricole locale. 
 
Concernant le dossier de révision simplifiée n°3 
 

- Les services de l’Etat admettent qu’il s’agit bien ici d’une erreur d’appréciation puisque la dimension 
touristique de la ferme auberge n’a pas été prise en considération lors du classement en zone agricole. La 
municipalité ajoute que le site d’étude était pourtant bien classé en secteur Nt lors de l’élaboration du PLU 
mais que cette micro-zone avait été omise par erreur sur le plan de zonage définitivement approuvé. Il 
s’agit donc de réparer cette erreur matérielle. La DDT conseille de faire apparaître cet argument dans la 
partie « exposé des motifs » du dossier, afin de justifier un peu plus encore la légitimité d’un changement 
de zonage.  
 
- Le Conseil Général précise que l’accès aux chalets devra se faire par la ferme auberge et non pas sur la 
départementale au sud du site. 
 
- Par courrier, la Chambre d’Agriculture propose de ne classer en zone Nt que le corps de ferme originel et 
les parcelles destinées à accueillir des chalets. Elle préconise de conserver un zonage A pour les bâtiments 
agricoles récents. Cette proposition pertinente est validée par le groupe de travail. 
 
 
3 – Conclusion 
 
Les observations émises au cours de cette réunion entraîneront quelques modifications sur certains 
dossiers. Le Conseil Général et la Sous-Préfecture demandent à recevoir une version actualisée des 
dossiers en format numérique préalablement au début de l’enquête publique. 
En tout état de cause, aucune des remarques formulées n’a été de nature à remettre en cause les projets de 
révision simplifiée du PLU.  

 
 

Montluçon, le 26 janvier 2011 
Fabien DA SILVA 
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